
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Conseil de communauté du 10 juillet 2014 

Délibération n° 2014-0258 

 

commission principale : urbanisme 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Organisation du 75° congrès HLM 2014 à Lyon - Attribution d'une subvention à l'Union sociale pour 
l'habitat (USH) 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de l'habitat et du développement solidaire 
urbain 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Brachet 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 162 

Date de convocation du Conseil : vendredi 27 juin 2014 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Compte-rendu affiché le : mardi 15 juillet 2014 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme Picot, MM. Le 
Faou, Philip, Mme Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brachet, Mme Le Franc, MM. 
Crimier, Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rivalta, 
Rousseau, Desbos, Mme Ait-Maten, MM. Artigny, Barge, Barret, Mmes Basdereff, Baume, Beautemps, Belaziz, MM. Bérat, 
Bernard, Berthilier, Blachier, Bousson, Mme Bouzerda, MM. Bravo, Broliquier, Mme Brugnera, M. Buffet, Mme Burricand, 
MM. Butin, Cachard, Calvel, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Mme Corsale, M. Coulon, Mmes Crespy, 
Croizier, M. Curtelin, Mmes David, de Lavernée, de Malliard, MM. Devinaz, Diamantidis, Eymard, Mme Fautra, MM. Fenech, 
Forissier, Mme Frier, MM. Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Genin, George, 
Geourjon, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, Guilland, Guimet, Hamelin, Havard, Hémon, Mme Iehl, M. 
Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Kabalo, Kepenekian, Lavache, Mme Laval, M. Lebuhotel, Mme Leclerc, MM. Longueval, 
Martin, Mme Michonneau, MM. Millet, Moretton, Moroge, Mme Nachury, M. Odo, Mmes Panassier, Peillon, Perrin-Gilbert, M. 
Petit, Mmes Peytavin, Piantoni, Picard, M. Piegay, Mme Pietka, M. Pillon, Mmes Poulain, Pouzergue, M. Quiniou, Mme 
Rabatel, MM. Rabehi, Rantonnet, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Rudigoz, Mme Runel, M. Sannino, Mme Sarselli, 
MM. Sécheresse, Sellès, Mme Servien, MM. Sturla, Suchet, Mme Tifra, MM. Vaganay, Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : M. Brumm (pouvoir à Mme Bouzerda), Mmes Balas (pouvoir à M. Guilland), Berra (pouvoir à M. Fenech), 
M. Blache (pouvoir à M. Havard), Mme Burillon (pouvoir à Mme Servien), M. Compan (pouvoir à M. Quiniou), Mme Ghemri 
(pouvoir à M. Genin), M. Gillet, Mmes Hobert (pouvoir à Mme Gailliout), Lecerf (pouvoir à M. Gomez), Maurice (pouvoir à M. 
Martin), Millet (pouvoir à M. Crimier), M. Pouzol (pouvoir à M. Gouverneyre), Mme Reynard (pouvoir à Mme Crespy), M. 
Uhlrich (pouvoir à M. Geourjon), Mme Varenne (pouvoir à M. Kimelfeld). 

Absents non excusés : MM. Boudot, Casola. 
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Conseil de communauté du 10 juillet 2014 

Délibération n° 2014-0258 

commission principale : urbanisme 

objet : Organisation du 75° congrès HLM 2014 à Lyon - Attribution d'une subvention à l'Union sociale 
pour l'habitat (USH) 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de l'habitat et du développement solidaire 
urbain 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 18 juin 2014, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

L’objet de ce rapport est de soumettre à la délibération du Conseil la participation financière de la 
Communauté urbaine de Lyon à l’organisation du 75° congrès HLM de l’Union sociale pour l’habitat (USH) 2014. 

L’USH est l’organisation représentative du secteur HLM qui représente quelque 755 organismes HLM 
à travers 5 fédérations. Annuellement l’USH organise le congrès HLM. La 75° édition se tiendra du 23 au 
25 septembre 2014 au parc des expositions d'Eurexpo. Ce sera la 7° fois que le congrès se réunira à Lyon. La 
dernière édition lyonnaise date de 2007. 

Le congrès HLM organise chaque année, durant 3 jours, la rencontre d’organismes HLM, de politiques, 
de partenaires institutionnels et économiques, de journalistes pour échanger sur le logement. Adossé au congrès, 
le salon H’Expo permet aux professionnels du secteur d’assurer la promotion de leurs produits auprès des 
organismes HLM. En 2013, plus de 12 000 visiteurs étaient présents à Lille. 

Pour l’édition 2014 de ce congrès, l’USH a retenu pour thème de travail : "Notre métier, notre 
engagement : le logement pour tous". 

Durant les 3 jours, des experts du secteur interviendront sur les sujets de l’habitat abordable et de 
nouvelles orientations pourront être développées. 

Le congrès enregistre une progression du nombre de visiteurs de l’ordre de 3 % par an et constitue un 
événement incontournable pour les professionnels du logement et du bâtiment. 

Chaque année plusieurs ministres sont accueillis. 

Le soutien de la Communauté urbaine à l’organisation du congrès répond à un triple enjeu : 

- dans le cadre de la stratégie du tourisme d’affaire, la Communauté urbaine se positionne comme territoire 
d’incubation et d’ancrage d’événements professionnels d’envergure nationale ou internationale à fort potentiel de 
développement, en articulation avec les filières d’excellence du territoire, et avec des retombées économiques 
directes pour l’agglomération, 

- le congrès HLM constitue également un événement majeur au niveau national et local, qui peut être mis au 
service du processus de fabrication de la Métropole, dans le champ particulier du logement social. Les 
démarches engagées et la présence d’un stand de la future Métropole doivent contribuer à alimenter et à 
coproduire le volet habitat du plan local d’urbanisme-habitat (PLU-H), 

- le congrès constitue un catalyseur pour sensibiliser les professionnels et les élus sur les enjeux en matière de 
politique de l’habitat. Il permet de valoriser les actions et de contribuer au développement de l’agglomération. 
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La Communauté urbaine a souhaité apporter son soutien à l’organisation du congrès 2014 comme cela 
avait été le cas en 2007. Dans cette perspective, il est proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 
45 000 € à l’USH. 

La Communauté urbaine prend en charge directement un stand, la communication sur l’habitat et la 
démarche "Défi pour la Métropole", pour un budget estimé à 200 000 €. 

Le budget total prévisionnel du Congrès HLM s’élève à 5 569 000 € ; 

 

Dépenses Montant (en €) Recettes Montant (en €) 

aménagement des locaux 1 454 000 droits inscriptions congressistes 1 475 000 

animation communication 558 000 recettes exposants 3 804 000 

organisation générale 947 000 subvention Communauté urbaine 45 000 

frais de fonctionnement 2 610 000 autres collectivités 245 000 

Total 5 569 000 Total 5 569 000 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 45 000 € à l’Union sociale pour 
l’habitat (USH) pour le soutien à l’organisation du 75° congrès HLM qui se déroulera du 23 au 25 septembre 2014 
au parc des expositions d'Eurexpo, 

b) - la convention à passer entre la Communauté urbaine de Lyon et l’USH définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2014 - 
compte 6574 - fonction 820 - opération n° 0P14O0853. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 15 juillet 2014. 


